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Enquête de fréquentation culturelle 
Politique relative aux « Données personnelles » 

 
 
 
 
 
 
 
Les données à caractère personnel recueillies auprès de chaque Structure participante sont 
soumises aux dispositions de la Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 modifiée et du 
Règlement européen relatif à la protection des données personnelles (RGPD) n°2016/679. 
Le responsable du traitement des données à caractère personnel recueillies auprès de chaque 
Structure participante est l’Office du Tourisme et des Congrès de Paris. 
L’Office du Tourisme et des Congrès de Paris a désigné un DPO dont les coordonnées sont les 
suivantes : dpo-otparis@racine.eu.  
Les données à caractère personnel collectées et traitées par l’Office du Tourisme et des 
Congrès de Paris sont les suivantes : nom, prénom, fonction, adresse email et numéro de 
téléphone.   
Les données à caractère personnel des Structures participantes seront enregistrées et utilisées 
par l’Office du Tourisme et des Congrès de Paris pour réaliser une enquête sur la fréquentation 
des sites culturels à Paris.  
La base légale du traitement de données à caractère personnel l’intérêt légitime de l’Office du 
Tourisme et des Congrès de Paris d’obtenir des informations sur la fréquentation des sites 
culturels à Paris. 
Les données des Structures participantes ne font pas l’objet de décisions automatisées.  
Conformément aux dispositions du RGPD, l’Office du Tourisme et des Congrès de Paris est en 
droit de divulguer les données à caractère personnel des Structures participantes à des sous-
traitants externes qui agissent pour le compte et sur instructions de l’Office du Tourisme et 
des Congrès de Paris.  
Dans ce cadre, les données à caractère personnel des Structures participantes peuvent être 
transférées en dehors de l’Espace Economique Européen (EEE) vers des pays n’offrant pas 
d’un niveau de protection équivalent à celui de l’EEE. En l’absence de décision d’adéquation 
de la Commission européenne, le transfert des données à caractère personnel sera encadré 
par des mécanismes de transfert prévus par la législation en vigueur pour la protection 
adéquate des données à caractère personnel (exemple : signature des clauses types de la 
Commission européenne).  
L’Office du Tourisme et des Congrès de Paris conserve les données à caractère personnel des 
Structures participantes uniquement pour la durée nécessaire à l’accomplissement des 
finalités décrites ci-avant, conformément au droit applicable. Les données à caractère 
personnel des Structures participantes sont ensuite archivées pour la durée requise par les 
dispositions légales en vigueur et pour la gestion d’éventuelles réclamations et/ou 
contentieux. Les données à caractère personnel des Structures participantes seront ensuite 
supprimées ou anonymisées à des fins statistiques. 
Conformément aux dispositions légales en vigueur, et sous certaines conditions, tout 
Structure participante bénéficie d’un droit d’accès, de suppression et de rectification des 
données à caractère personnel le concernant et peut s’opposer à tout moment au traitement 
des données à caractère personnel le concernant. Il dispose également du droit à la limitation 
du traitement de données à caractère personnel le concernant. Tout Structure participante a 
également le droit de recevoir les données à caractère personnel le concernant qu’il a fournies 
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à l’Office du Tourisme et des Congrès de Paris dans un format structuré, couramment utilisé 
et lisible par machine, et a le droit de transmettre ces données à caractère personnel à un 
autre responsable du traitement si le traitement est fondé sur son consentement ou sur 
l’exécution d’un contrat et que le traitement est automatisé. La Structure participante a aussi 
le droit de définir des directives (générales ou spécifiques) relatives au sort de ses données à 
caractère personnel après sa mort. Pour exercer l’ensemble de ses droits, la Structure 
participante doit adresser sa demande par écrit au siège social de l’Office du Tourisme et des 
Congrès de Paris, par e-mail à l’adresse suivante : dpo-otparis@racine.eu.  
La Structure participante a également le droit d’introduire une réclamation directement 
auprès de l’autorité de contrôle compétente pour la protection des données à caractère 
personnel : la CNIL (https://www.cnil.fr).  
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